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Les Ecoles du Concours commun :  
 
 * ENVA : Ecole nationale vétérinaire d’ALFORT   
 * ENVL : Ecole nationale vétérinaire de LYON 
 * ENVN : Ecole nationale vétérinaire de NANTES 
 * ENVT : Ecole nationale vétérinaire de TOULOUSE 
  
 
 
 
 
Les diplômes requis :  
 

�  Brevets de Technicien Supérieur Agricole (BTSA) dan s les options suivantes : 
Analyses agricoles biologiques et biotechnologiques  -  Analyse et conduite des systèmes 
d’exploitation  -  Industries agro-alimentaires  -  Productions animales. 
 

�  Brevets de Technicien Supérieur (BTS) obtenus dans les options suivantes :  
Analyses de biologie médicale /Analyses biologiques  -  Bioanalyses et contrôles/Biochimiste  -  
Biotechnologie  -  Qualité dans les industries alimentaires et les bio-industries. 
 

�  Diplôme Universitaire de Technologie (DUT), spécial ité Génie biologique/Biologie  
appliquée.  

 
 
 
 
Les épreuves (elles portent sur le programme des classes préparatoires à l'enseignement 
supérieur agronomique et vétérinaire dites CPGE post-BTSA, BTS ou DUT). 
 
 
 

Epreuves Ecrites 
 

Matières Durée Coefficients 
. Expression Française 4 h 2 
. Mathématiques 3 h 0,5 
. Biologie 3 h 2 
. Physique 2 h 1 
. Chimie 2 h 2 

                                TOTAL  7,5 

 
 
 
 

 



 
Epreuves Orales 
 

Matières Durée Coefficients 
. Entretien 30 mn 2 
. Biologie 30 mn 2 
. Langue Vivante obligatoire (a) 30 mn 1 
. Langue Vivante  facultative (a) (b) 30 mn (1) 

                                TOTAL  5 + (1) 
(a) : seules sont admises les langues vivantes suivantes : allemand, anglais, 
 espagnol ; une même langue ne peut être choisie à la fois comme épreuve  
obligatoire et comme épreuve facultative.    
(b) : sont seuls pris en compte les points supérieurs à la moyenne affectés du 
coefficient correspondant. 

 
 
La préparation au Concours :  
 

** Dans une classe préparatoire post-BTSA, BTS ou DUT en lycée agricole : 
 

LEGTA Amiens Le Paraclet Route de Cottenchy – 80440 COTTENCHY � : 03.22.35.30.00 
FAX : 03.22.35.30.10 

LEGTA Besançon Granvelle  
2, rue des Chanets 
25410 DANNEMARIE sur CRETE 

� : 03.81.58.61.41 
FAX  : 03.81.58.61.83 

LEGTA Bordeaux-Blanquefort  
84, av du Général de Gaulle – B.P 113 
33294 BLANQUEFORT CEDEX 

� : 05.56.35.56.35 
FAX  : 05.56.35.56.00 

LEGTA Clermont-Ferrand Marmilhat  « Louis Pasteur » BP 116 - 63370  LEMPDES � : 04.73.83.72.50 
FAX  : 04.73.91.15.87 

LEGTA Dijon-Quétigny  
21, Bd Olivier de Serres – B.P 42 
21801 DIJON QUETIGNY 

� : 03.80.71.80.00 
FAX  : 03.80.71.80.10 

LEGTA de l’Hérault  
« Site Agropolis » - 3224 Route de Mende 
34093 MONTPELLIER CEDEX 

� : 04.67.63.89.89 
FAX  : 04.67.63.26.36 

LEGTA Rennes Le Rheu  
55, av. de la Bouvardière – B.P 55124  
35651 LE RHEU 

� : 02.99.29.73.45 
FAX  : 02.99.29.73.39 

LEGTA Rodez La Roque  
Route d’Espalion - B.P. 3355 – 12033 RODEZ 
cedex 09 

� : 05.65.77.75.00 
FAX  :  05.65.77.75.19 

LEGTA Toulouse Auzeville  
Route de Narbonne - B.P 72647 – 31326 
CASTANET TOLOSAN Cedex 

� : 05.61.00.30.70 
FAX  : 05.61.75.15.82 

LEGTA Valence  « Le Valentin » - 26500 BOURG les VALENCE � : 04.75.83.33.55 
FAX  : 04.75.83.38.45 

 
Le dossier à constituer pour l'admission en classe préparatoire est à demander  dès le mois de mars 
dans un des lycées précités (celui de votre premier choix). 
 
 

      **  PREPARATION également possible par CORRESPONDANCE :  
 
C.N.P.R (Centre National de Promotion Rurale)  Marmilhat – 63370 LEMPDES �: 04.73.83.36.00 

 
REMARQUE : les candidats n'ayant pas suivi la préparation peuvent présenter le concours. 
 
 
Les statistiques 2009 :  
 

Candidats inscrits 171 
Candidats admissibles 56 
Candidats admis en liste principale 36 
Rang du dernier candidat inscrit en liste complémentaire 36 
Rang du dernier intégré 37 
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